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Date de l’affichage : 26 décembre 2007
Retrait le : 

Conseil Municipal du 20 décembre 2007

COMPTE RENDU SYNTHETIQUE

L’an deux mil sept, le vingt décembre à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 
décembre 2007, s’est réuni sous la Présidence de :

Monsieur Jean Jacques CHATEL, Maire.

Etaient également présents :
Mme BINEY, M. BLANC, Mme BONTHOUX, M. COURTOIS, Mme DUBOIS-LUDOVICO,
M. EDMOND, M. FERRAND, M. FOULON, M. GAUTHIER, M. HETE, Mme LECOMTE,
Mme LEGENDRE, Mlle LEGRAND, Mme LESIEUR, M. LEVALET, M. MALZERT,
M. MAZZOLENI, Mme MILON, Mme NERRIERE, M. PRADEAU, M. ROBERT,
Mme SANTERRE, Mme VINSOT (à partir de 19h11 : délibération n°2007-12-07).

Absents représentés :
Mme AUDEBERT a donné pouvoir à Mlle LEGRAND
Mme FAURIE a donné pouvoir à M. EDMOND
M. GUILLIN a donné pouvoir à M.PRADEAU
Mme JANVIER a donné pouvoir à M. COURTOIS
Mme JUBAULT a donné pouvoir à Mme LESIEUR
M LEFRANCOIS a donné pouvoir à M. CHATEL
M PIGEARD a donné pouvoir à M MALZERT
M. POUSSARD a donné pouvoir Mme SANTERRE

Absente excusée : 
Mme LEPINE 

Secrétaire de séance :
Mme DUBOIS LUDOVICO a été nommée secrétaire de séance.

************************************************

��Approbation du procès-verbal de la séance du 20 septembre 2007

Le Conseil Municipal
Après en avoir délibéré,
A L’UNANIMITE

APPROUVE le procès-verbal de la séance du 20 septembre 2007

��Approbation du procès-verbal de la séance du 18 octobre 2007

Le Conseil Municipal
Après en avoir délibéré,
A L’UNANIMITE

APPROUVE le procès-verbal de la séance du 18 octobre 2007

��Décisions prises en vertu de l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales

1° Décision n° 2007-58 du 26 septembre 2007, reçue en Préfecture le 26 octobre 2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22,
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Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2001 qui a chargé Monsieur le Maire, par 
délégation, de la conclusion de louage de choses pour une durée n‘excédant pas 12 ans,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2006 relative aux tarifs de locaux 
communaux,

Vu la demande écrite de Monsieur Thierry GRETHEN Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales 
de Chartres concernant la mise à disposition d’une des salles Victor Hugo en date du 14 septembre 
2007. 

DECIDE :

Article 1-
Il est décidé la conclusion d’une convention de mise à disposition à titre gratuit d’une des salles 
Victor Hugo (salle Gavroche, salle Esméralda ou Ruy Blas), située avenue Victor Hugo à Mainvilliers 
appartenant  à la Ville entre la Commune de Mainvilliers et la Caisse d’Allocations Familiales de 
Chartres.

Article 2 -
Lors de la signature de la convention, l’occupant remettra obligatoirement à la Ville une caution d’un 
montant de 250 € établie à l’ordre du trésor public.

Article 3 -
Il est convenu que l'occupant disposera de la salle les mercredis 26 septembre, 24 octobre, 28 
novembre, 19 décembre 2007, 23 janvier, 19 mars, 7 mai et 4 juin 2008 et les jeudis 15 février et 13 
avril 2008 de 14h00 à 16h30.

Article 4 -
La convention prend effet à compter du 26 septembre 2007 et ce jusqu‘au 04 juin 2008 sous 
conditions de signature de la charte la laïcité et de son observation.

Article 5 -
Après chaque utilisation, le local doit au besoin avoir été nettoyé par l’occupant. Si, au cours de 
l’année, le local présente des détériorations, les frais de remise en état résultant de toutes 
dégradations contradictoirement constatées du local ou des équipements seront à la charge de 
L'Association Union des Femmes d’Eure-et-Loir. A cet égard, la caution pourra dans ce cas être 
encaissée en tout ou partie en vue de la remise en état de la salle. 
Dans l’hypothèse, où la caution est entièrement encaissée, soit une autre caution de 250 € sera 
demandée à l’occupant et ainsi de suite jusqu‘au terme de la convention, soit, la Ville mettra en 
oeuvre la clause résolutoire permettant la résiliation du contrat. 
Si aucune dégradation de la salle n’a été constatée et si le local présente un bon état tout au long de 
la durée de la convention, la caution sera alors remise par la Ville à l’occupant à l‘échéance de la 
convention, à savoir, 04 juin 2008.

Article 6 -
La convention fixe, en détail, les droits et les obligations des parties.

Article 7 -
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un extrait sera 
affiché aux portes de la Mairie.
Une copie sera adressée à Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir.

2° Décision n° 2007-59 du 28 septembre 2007, reçue en Préfecture le 3 octobre 2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2001 qui a chargé Monsieur le Maire, par 
délégation, de la conclusion de louage de choses pour une durée n‘excédant pas 12 ans,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2006 relative aux tarifs de locaux 
communaux,
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Vu la demande écrite de Madame Ginette CHAURIN Présidente de l’association Mainvilliers Culture 
et Loisirs concernant la mise à disposition des salles Victor Hugo en date du 12 juin 2007. 

DECIDE :

Article 1-
Il est décidé la conclusion d’une convention de mise à disposition à titre gratuit des trois salles Victor 
Hugo (salle GAVROCHE, salle ESMERALDA, et salle RUY BLAS), situées avenue Victor Hugo à 
Mainvilliers appartenant à la Ville entre la Commune de Mainvilliers et l'Association Mainvilliers 
Culture et Loisirs.

Article 2 -
Lors de la signature de la convention, l’occupant remettra obligatoirement à la Ville une caution d’un 
montant de 250 € établie à l’ordre du trésor public.

Article 3 -
Il est convenu que l'occupant disposera des salles du lundi au mercredi de 14h00 à 17h30, le jeudi de 
09h00 à 17h30 et le vendredi de 09h00 à 12h00 pour y effectuer ses activités. Voir planning ci-joint.

Article 4 -
La convention prend effet à compter du 1er septembre 2007 et ce jusqu’au 31 août 2008 sous 
conditions de signature de la charte de la laïcité et de son observation.

Article 5 -
Après chaque utilisation, les locaux doit au besoin avoir été nettoyés par l’occupant. Si, au cours de 
l’année, les locaux présentent des détériorations, les frais de remise en état résultant de toutes 
dégradations contradictoirement constatées des locaux ou des équipements seront à la charge de 
L'Association Mainvilliers Culture et Loisirs. A cet égard, la caution pourra dans ce cas être encaissée 
en tout ou partie en vue de la remise en état des salles. 
Dans l’hypothèse, où la caution est entièrement encaissée, soit une autre caution de 250 € sera 
demandée à l’occupant et ainsi de suite jusqu‘au terme de la convention, soit, la Ville mettra en 
oeuvre la clause résolutoire permettant la résiliation du contrat. 
Si aucune dégradation des salles n’a été constatée et si les locaux présentent un bon état tout au long 
de la durée de la convention, la caution sera alors remise par la Ville à l’occupant à l‘échéance de 
celle-ci, à savoir, le 31 août 2008. 

Article 6 -
La convention fixe, en détail, les droits et les obligations des parties.

Article 7 -
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un extrait sera 
affiché aux portes de la Mairie.
Une copie sera adressée à Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir.

3° Décision n° 2007-60 du 3 octobre 2007, reçue en Préfecture le 5 octobre 2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2001 qui a chargé Monsieur le Maire, par 
délégation, de la conclusion de louage de choses pour une durée n‘excédant pas 12 ans,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2006 relative aux tarifs de locaux 
communaux,

Vu la demande écrite du directeur de l’Institut Médico Educatif Borromeï-Debay concernant la mise à 
disposition d’une salle du centre socio-éducatif en date du 24 septembre 2007

DECIDE :

Article 1-
Il est décidé la conclusion d’une convention de mise à disposition à titre gratuit d’une salle 
appartenant à la Ville située 137, avenue de la Résistance à Mainvilliers (salle Michel Strogoff) entre 
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la Commune de Mainvilliers, l'Institut Médico Éducatif  Borromeï-Debay, et l‘Établissement Régional 
Léo Lagrange centre Normandie.

Article 2 -
Lors de la signature de la convention, l’occupant remettra obligatoirement à la Ville une caution d’un 
montant de 250 € établie à l’ordre du trésor public. Il est par ailleurs convenu que l'occupant disposera 
de la salle Michel Strogoff, les mardis matins hors vacances scolaires de 10h30 à 12h00 pour 
permettre à l'Institut Médico Éducatif  Borromei-Debay et son groupe de 6 enfants, encadré par une 
psychomotricienne et une orthophoniste, de participer à une activité théâtrale « Gestes et paroles

Article 3 -
La présente convention prend effet à compter du 2 octobre 2007 et ce jusqu’au 31 décembre de la 
même année avec reconduction jusqu’au 24 juin 2008 sous conditions de signature de la charte de la 
laïcité et de son observation.

Article 4 -
Après chaque utilisation, les salles doivent avoir été nettoyées par l‘occupant. Si, au cours de l’année, 
les locaux présentent des détériorations, les frais de remise en état résultant de toutes dégradations 
contradictoirement constatées des locaux ou des équipements seront à la charge de l'Institut Médico 
Éducatif  Borromei-Debay. A cet égard, la caution pourra dans ce cas être encaissée en tout ou partie 
en vue de la remise en état du local. 
Dans l’hypothèse, où la caution est entièrement encaissée, une autre caution de 250 € sera 
demandée à l’occupant pour le restant de l‘année. 
Si aucune dégradation du local n’a été constatée et si le local présente un bon état tout au long de la 
période de validité de la convention, la caution sera alors remise par la Ville à l’occupant à l‘échéance 
de celle-ci, à savoir le 31 décembre 2007 ou le 24 juin 2008.

Article 5 -
La convention fixe, en détail, les droits et les obligations des parties.

Article 6 -
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un extrait sera 
affiché aux portes de la Mairie.
Une copie sera adressée à Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir.

4° Décision n° 2007-61 du 3 octobre 2007, reçue en Préfecture le 16 novembre 2007 
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2001 qui a chargé Monsieur le Maire, par 
délégation, de la conclusion de louage de choses pour une durée n‘excédant pas 12 ans,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2006 relative aux tarifs de locaux 
communaux, 

DECIDE :

Article 1-
Il est décidé la conclusion d’une convention de mise à disposition à titre gratuit d’une salle 
appartenant à la Ville située au sous-sol du 137, avenue de la Résistance à Mainvilliers (salle 
Nautylusl) entre la Commune de Mainvilliers, l‘association Franco-Turque et l‘Établissement Régional 
Léo Lagrange centre Normandie. 

Article 2 -
Lors de la signature de la convention, l’occupant remettra obligatoirement à la Ville une caution d’un 
montant de 250 € établie à l’ordre du trésor public. Il est par ailleurs convenu que l'occupant disposera 
de la salle tous les samedis de 10h00 à 12h00 hors vacances scolaires pour organiser des cours de 
langue turque. 

Article 3 -
La présente convention prend effet à compter du 13 octobre 2007 et ce, jusqu‘au 31 décembre de la 
même année avec reconduction jusqu’au 28 juin 2008 sous conditions de signature de la charte la 
laïcité et de son observation. 
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Article 4 -
Après chaque utilisation, le local doit avoir au besoin été nettoyé par les occupants et les clefs seront 
redonnées à l‘Établissement Régional Léo Lagrange. Si, au cours de l’année, le local présente des 
détériorations, les frais de remise en état résultant de toutes dégradations contradictoirement 
constatées des locaux ou des équipements seront à la charge de l’association Franco-Turque. A cet 
égard, la caution pourra dans ce cas être encaissée en tout ou partie en vue de la remise en état du 
local. 
Dans l’hypothèse, où la caution est entièrement encaissée, une autre caution de 250 € sera demandé 
à l’occupant pour le restant de l‘année. 
Si aucune dégradation du local n’a été constatée et si le local présente un bon état tout au long de 
l‘année,  la caution sera alors remise par la Ville à l’occupant à l‘échéance de la convention, c‘est-à-
dire le 31 décembre 2007 ou le 28 juin 2008.

Article 5 -
La convention fixe, en détail, les droits et les obligations des parties.

Article 6 -
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un extrait sera 
affiché aux portes de la Mairie.
Une copie sera adressée à Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir.

5° Décision n° 2007-63 du 17 octobre 2007, reçue en Préfecture le 19 octobre 2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L-2122-22 et suivants,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2001 qui l'a chargé, par délégation, de prendre 
toute décision concernant la conclusion et la révision de louage des choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans,

DECIDE

Article 1 :
Il est décidé de la conclusion d’une convention de mise à disposition d’un logement communal entre la 
Commune de Mainvilliers, représentée par son Maire Jean-Jacques CHATEL et l’Association 
AMATEURS, association loi 1901, dont le siège social est fixé à la mairie de Mainvilliers représentée 
par Madame Séverine GAUBERT.

Article 2 :
La Ville met à disposition à titre gratuit au bénéfice de l’occupant de manière non exclusive, un 
logement situé au 129 ter rue de la Résistance à MAINVILLIERS, sur un terrain cadastré section AP 
n°234 et doté d’une superficie totale de 674 m² appartenant à la Ville.

Article 3 :
Cette mise à disposition à titre permanent et non exclusif court à compter du 25 octobre 2007 et ce, 
jusqu’au 06 novembre 2007 inclus pour permettre à l’occupant l’hébergement d’un groupe de 
personnes russes.
Un trousseau de clefs seront remis par La ville à l’occupant.

Article 4 :
La convention fixe, en détail, les droits et les obligations des parties.

Article 5 :
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un extrait sera 
affiché aux portes de la mairie.
Une copie sera adressée à Monsieur le Préfet d'Eure-et-Loir.

6° Décision n° 2007-64 du 18 octobre 2007, reçue en Préfecture le 19 octobre 2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22,
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Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2001 qui a chargé Monsieur le Maire, par 
délégation, de la conclusion de louage de choses pour une durée n‘excédant pas 12 ans,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2006 relative aux tarifs de locaux 
communaux,

Vu la demande écrite de la présidente de l’association Ribambelle de Mainvilliers concernant la mise 
à disposition d’une salle du centre socio-éducatif en date du 08 octobre 2007

DECIDE :

Article 1-
Il est décidé la conclusion d’une convention de mise à disposition à titre gratuit d’une salle 
appartenant à la Ville située 137, avenue de la Résistance à Mainvilliers (salle de danse) entre la 
Commune de Mainvilliers, l’association Ribambelle de Mainvilliers, et l‘Établissement Régional Léo 
Lagrange centre Normandie.

Article 2 -
Lors de la signature de la convention, l’occupant remettra obligatoirement à la Ville une caution d’un 
montant de 250 € établie à l’ordre du trésor public. Il est par ailleurs convenu que l'occupant disposera 
de la salle de danse le mercredi matin de 9h30 à 10h30 hors vacances scolaires pour permettre à ses 
groupes de 28 et 30 enfants, encadrés par des adultes, d’effectuer des activités de motricité.

Article 3 -
La présente convention prend effet à compter du 08 octobre 2007 et ce, jusqu’au 28 juin 2008.

Article 4 -
Après chaque utilisation, le local doit avoir été nettoyé par l‘occupant. Si, au cours de l’année, le local 
présente des détériorations, les frais de remise en état résultant de toutes dégradations 
contradictoirement constatées du local ou des équipements seront à la charge de l’association 
Ribambelle de Mainvilliers. A cet égard, la caution pourra dans ce cas être encaissée en tout ou partie 
en vue de la remise en état du local. 
Dans l’hypothèse, où la caution est entièrement encaissée, une autre caution de 250 € sera 
demandée à l’occupant pour le restant de l‘année. 
Si aucune dégradation du local n’a été constatée et si le local présente un bon état tout au long de la 
période de validité de la convention, la caution sera alors remise par la Ville à l’occupant à l‘échéance 
de celle-ci, c‘est à dire le 28 juin 2008.

Article 5 -
La convention fixe, en détail, les droits et les obligations des parties.

Article 6 -
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un extrait sera 
affiché aux portes de la Mairie.
Une copie sera adressée à Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir.

7° Décision n° 2007-65 du 24 octobre 2007, reçue en Préfecture le 26 octobre 2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2001 qui a chargé Monsieur le Maire, par 
délégation, de la conclusion de louage de choses pour une durée n‘excédant pas 12 ans, 

DECIDE :

Article 1-
Il est décidé la conclusion d’une convention entre la Commune de Mainvilliers, et L'Institut Médico 
Éducatif  Borromei-Debay, concernant la mise à disposition à titre gratuit au bénéfice de l’institut de 
la salle « la Vaillante » située 5, bis rue Léon Fouré à Mainvilliers, louée par la Ville à l‘association 
« La Vaillante ». 

Article 2-
a- Il est convenu que l'occupant disposera de la salle selon le planning suivant :
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le lundi après-midi de 13h30 à 16h00 pour permettre à un groupe de 24 enfants âgés de 6 à 10 ans, 
accompagné par quatre adultes de l’établissement, de pratiquer une activité cirque. Cette activité est 
confiée par convention avec l’association « le cirque en équilibre » représentée par Monsieur A. 
FALKOWSKA.

b- Toute modification des horaires d'occupation ou des activités fera l'objet d'une demande 
d'autorisation écrite une semaine minimum avant leur entrée en vigueur.
A l’exception des lundis 12 novembre 2007 – 10 décembre 2007 – 17 décembre 2007 – 21 janvier 
2008

Article 3 -
La convention prend effet à compter du 12 novembre 2007 et ce jusqu’au 02 juillet 2008. 

Article 4 -
la convention fixe, en détail, les droits et les obligations des parties.

Article 5 -
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un extrait sera 
affiché aux portes de la Mairie.
Une copie sera adressée à Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir.

8° Décision n° 2007-66 du 26 octobre 2007, reçue en Préfecture le 8 novembre 2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L-2122-22 et suivants,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2001 qui l'a chargé, par délégation, de prendre 
toute décision concernant la conclusion et la révision de louage des choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans,

DECIDE

Article 1 :
Il est décidé la conclusion d’une convention de mise à disposition du boulodrome entre la Commune 
de Mainvilliers et l’Association Mainvilliers Culture Loisirs.

Article 2 :
La Commune met à disposition le boulodrome au profit de l’occupant à titre gratuit. 

Article 3 :
En vue de permettre à l’Association d’ouvrir une nouvelle activité et d’y faire de la pétanque, la 
Commune met à disposition à titre précaire le boulodrome et l’ensemble ou une partie de ses pistes.

Article 4 :
L’occupant pourra utiliser le boulodrome de manière permanente mais non exclusive tous les 
vendredis de 14 h 00 à 17 h 30.

Article 5 :
La convention est conclue à compter du 16 novembre 2007 et ce jusqu’au 30 juin 2008. 
Elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. La dénonciation prendra effet quinze jours 
après réception d’un courrier envoyé en recommandé ou remis contre décharge.
Pendant cette durée, la convention peut être modifiée mais devra faire l’objet d’un avenant.

Article 6 :
La convention fixe, en détail, les droits et les obligations des parties.

Article 7 :
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un extrait sera 
affiché aux portes de la mairie.
Une copie sera adressée à Monsieur le Préfet d'Eure-et-Loir.

9° Décision n° 2007-67 ANNULEE
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10° Décision n° 2007-68 du 14 novembre 2007, reçue en Préfecture le 16 novembre 
2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2001 qui a chargé Monsieur le Maire, par 
délégation, de la conclusion de louage de choses pour une durée n‘excédant pas 12 ans, 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2006 relative aux tarifs de locaux 
communaux,

Vu la demande du Président de la Fédération Nationale des Anciens Combattants concernant 
l’utilisation d’une salle du centre socio-éducatif en date du 9 octobre 2007.

DECIDE :

Article 1-
Il est décidé la conclusion d’une convention de mise à disposition à titre gratuit d’une salle localisée 
au sous-sol (salle Némo) du centre socio-éducatif Jules Verne situé au 137, avenue de la Résistance 
à MAINVILLIERS, appartenant à la Ville entre la Commune de Mainvilliers, l‘Établissement Régional 
Léo Lagrange centre Normandie, et la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie.

Article 2 -
-Un état des lieux entrant et sortant sera effectué par la ville ou l‘Établissement Régional Léo 
Lagrange.
-La présente convention prend effet à compter du 29 janvier 2008 et ce, jusqu‘au 11 mars de la même 
année.
Le nombre de personnes accueillies s’élève environ à une soixantaine.

Article 3 -
a- Il est convenu que l'occupant disposera de la salle Némo le 29 janvier 2008 – 19 février 2008  et le  
11 mars 2008 de 14h00 à 18h00 pour effectuer différentes réunions. Un jeu de clefs est à cet effet 
confié par le CSE à l’occupant. Les effectifs accueillis s’élèvent à une cinquantaine de personnes.

b- Toute modification des horaires d'occupation ou des activités fera l'objet d'une demande 
d'autorisation écrite deux semaines minimum avant leur entrée en vigueur. 

Article 4 -
Après chaque utilisation, le local doit avoir été nettoyé par l‘occupant. Si, au cours de l’année, le local 
présente des détériorations, les frais de remise en état résultant de toutes dégradations 
contradictoirement constatées du local ou des équipements seront à la charge de la Fédération 
Nationale des Anciens Combattants en Algérie. A cet égard, la caution pourra dans ce cas être 
encaissée en tout ou partie en vue de la remise en état du local. 
Dans l’hypothèse, où la caution est entièrement encaissée, une autre caution de 250 € sera demandé 
à l’occupant pour le restant de l‘année. 
Si aucune dégradation du local n’a été constatée et si le local présente un bon état tout au long de la 
période de validité de la convention, la caution sera alors remise par la Ville à l’occupant à l‘échéance 
de celle-ci, c‘est-à-dire le 11 mars 2008.

Article 5 -
La convention fixe, en détail, les droits et les obligations des parties.

Article 6 -
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un extrait sera 
affiché aux portes de la Mairie.
Une copie sera adressée à Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir.

11° Décision n°2007-69 du 15 novembre 2007, reçue en Préfecture le 21 novembre 
2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22,
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Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2001 qui a chargé Monsieur le Maire, par 
délégation, de la conclusion de louage de choses pour une durée n‘excédant pas 12 ans, 

DECIDE :

Article 1-
Il est décidé la conclusion d’une convention entre la Commune de Mainvilliers, et l'association 
Ribambelle de Mainvilliers, concernant la mise à disposition à titre gratuit au bénéfice de 
l’association de l’appartement n°2 situé au 27 rue Jean Jaurès à Mainvilliers et loué par la Ville à 
l’Office Public d’Aménagement et de Construction d’Eure-et-Loir. 

Article 2-
Il est convenu que l'association disposera de l’appartement selon le planning suivant :
le lundi, le jeudi et le vendredi matin de 9h30 à 11h30 hors vacances scolaires pour y réaliser ses 
différentes activités.

Article 3 -
La convention prend effet à compter du 6 décembre 2007 et ce jusqu’au 31 décembre de la même 
année avec reconduction jusqu’au 5 décembre 2008 sous conditions de signature de la charte la 
laïcité et de son nécessaire respect. 

Article 4 -
La convention fixe, en détail, les droits et les obligations des parties.

Article 5 -
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un extrait sera 
affiché aux portes de la Mairie.
Une copie sera adressée à Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir.

12° Décision n°2007-70 du 21 novembre 2007, reçue en Préfecture le 3 décembre 2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2001 qui a chargé Monsieur le Maire, par 
délégation, de la conclusion de louage de choses pour une durée n‘excédant pas 12 ans,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2006 relative aux tarifs de locaux 
communaux,

Vu la demande écrite de la présidente de l’association Ribambelle de Mainvilliers concernant la mise 
à disposition d’une salle du centre socio-éducatif en date du 22 octobre 2007

DECIDE :

Article 1-
Il est décidé la conclusion d’une convention de mise à disposition à titre gratuit d’une salle 
appartenant à la Ville située 137, avenue de la Résistance à Mainvilliers (salle de préados) entre la 
Commune de Mainvilliers, l’association Ribambelle de Mainvilliers, et l‘Établissement Régional Léo 
Lagrange centre Normandie.

Article 2 -
Lors de la signature de la convention, l’occupant remettra obligatoirement à la Ville une caution d’un 
montant de 250 € établie à l’ordre du trésor public. Il est par ailleurs convenu que l'occupant disposera 
de la salle de danse le mercredi matin de 10h00 à 10h30 hors vacances scolaires pour permettre à 
ses groupes de 28 et 30 enfants, encadrés par des adultes, d’organiser un atelier lecture.

Article 3 -
La présente convention prend effet à compter du 21 novembre 2007 et ce, jusqu’au 28 juin 2008.

Article 4 -
Après chaque utilisation, le local doit avoir été nettoyé par l‘occupant. Si, au cours de l’année, le local 
présente des détériorations, les frais de remise en état résultant de toutes dégradations 
contradictoirement constatées du local ou des équipements seront à la charge de l’association 



10/23

Ribambelle de Mainvilliers. A cet égard, la caution pourra dans ce cas être encaissée en tout ou partie 
en vue de la remise en état du local. 
Dans l’hypothèse, où la caution est entièrement encaissée, une autre caution de 250 € sera 
demandée à l’occupant pour le restant de l‘année. 
Si aucune dégradation du local n’a été constatée et si le local présente un bon état tout au long de la 
période de validité de la convention, la caution sera alors remise par la Ville à l’occupant à l‘échéance 
de celle-ci, c‘est à dire le 28 juin 2008.

Article 5 -
La convention fixe, en détail, les droits et les obligations des parties.

Article 6 -
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un extrait sera 
affiché aux portes de la Mairie.
Une copie sera adressée à Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir.

13° Décision n°2007-71 du 22 novembre 2007, reçue en Préfecture le 27 novembre 
2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22, L 2122.23, L 1618-1, L 
1618-2 et R 1618-1

Vu la délibération en date du 31 mars 2005, article 4, par laquelle le Conseil Municipal l'a chargé, par 
délégation, de prendre toute décision mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et en ce qui concerne les 
régies sans personnalité morale dans les conditions du a) de l’article 2221-5-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales sous réserve des dispositions du c) de ce même article et passer à cet effet 
les actes nécessaires,

Vu l'emprunt d'un montant de 470 000 contracté en 2006 et l'absence de réalisation des travaux 
initialement prévus,

Il est décidé d’un placement de trésorerie 

D E C I S I O N

Article 1er : Origine des fonds : 
Emprunt de 470 000 € contracté pour la réalisation d'opérations d'investissement non réalisées. 

Article 2 : Le montant à placer :
La trésorerie actuelle de la commune nous permet de placer 470 000 Euros.

Article 3 : la nature du produit souscrit :
Il est décidé de souscrire un CAT (compte à terme).

Article 4 : La durée du placement
Le placement de trésorerie est prévu sur une durée de 12 mois.

Article 5 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un 
extrait en sera affiché à la porte de la Mairie.

Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet d'Eure et Loir.

14° Décision n°2007-72 du 22 novembre 2007, reçue en Préfecture le 27 novembre 
2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122.22, L 2122.23, L 1618-1, L 
1618-2 et R 1618-1

Vu la délibération en date du 31 mars 2005, article 4, par laquelle le Conseil Municipal l'a chargé, par 
délégation, de prendre toute décision mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et en ce qui concerne les 
régies sans personnalité morale dans les conditions du a) de l’article 2221-5-1 du Code Général des 
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Collectivités Territoriales sous réserve des dispositions du c) de ce même article et passer à cet effet 
les actes nécessaires,

Vu le versement de 282 775,05 pour la liquidation de la Société d'Economie Mixte de Mainvilliers 
(SEMMA),

Il est décidé d’un placement de trésorerie 

D E C I S I O N

Article 1er : Origine des fonds : 
Liquidation de la SEMMA. 

Article 2 : Le montant à placer :
La trésorerie actuelle de la commune nous permet de placer 280 000 Euros.

Article 3 : la nature du produit souscrit :
Il est décidé de souscrire un CAT (compte à terme).

Article 4 : La durée du placement
Le placement de trésorerie est prévu sur une durée de 6 mois.

Article 5 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un 
extrait en sera affiché à la porte de la Mairie.

Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet d'Eure et Loir.

15° Décision n°2007-73 du 21 novembre 2007, reçue en Préfecture le 29 novembre 
2007
Le Maire de la Commune de Mainvilliers,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 mars 2001 qui a chargé Monsieur le Maire, par 
délégation, de la conclusion de louage de choses pour une durée n‘excédant pas 12 ans,

Vu la demande de l’adjointe au directeur de l’institut universitaire de formation des maîtres de 
l’académie d’Orléans-Tours, Madame Julianita MAGONE, au sujet de la mise à disposition à titre 
gracieux de deux couloirs de la piste d’athlétisme et d’un vestiaire du stade Bernard Maroquin par 
courrier en date du 19 novembre 2007. 

DECIDE :

Article 1 -
Il est décidé la conclusion d’une convention entre la Commune de Mainvilliers et l’Institut Universitaire 
de Formation des Maîtres d’ORLÉANS-TOURS concernant la mise à disposition d’une partie du stade 
Bernard Maroquin, installation sportive située rue Roland Buthier à Mainvilliers, appartenant à la Ville.

Article 2 -
La Commune s’engage à mettre à disposition de manière non exclusive au profit de l’occupant les 
installations mentionnées ci-dessus. Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit.
Deux couloirs de la piste d’athlétisme (avec éclairage de la ligne droite durant les mois d’hiver) et d’un 
vestiaire du stade Bernard Maroquin seront utilisés par les étudiants de l’IUFM en vue de leur 
permettre de préparer l’épreuve du 1500 mètres du concours de recrutement de professeurs des 
écoles.

Article 3 -
L’occupant pourra utiliser deux couloirs de la piste d’athlétisme et d’un vestiaire du stade Bernard 
Maroquin tous les mardis de 16h45 à 18h00 hors vacances scolaires. 

Article 4 -
La convention prend effet à compter du 20 novembre 2007 et ce jusqu’au 24 juin 2008 inclus.
Pendant cette durée, la convention peut être modifiée mais devra faire l’objet d’un avenant.
Elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. La dénonciation prendra effet quinze jours 
après réception d’un courrier envoyé en recommandé ou remis contre décharge.
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Article 5 -
La convention fixe, en détail, les droits et les obligations des parties.

Article 6 -
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil Municipal et un extrait sera 
affiché aux portes de la Mairie.
Une copie sera adressée à Monsieur le Préfet d’Eure-et-Loir.

��Remerciements

Correspondance 
reçue le Nom Manifestation Prestation

05/11/2007 FAC
Foyer Accueil Chartrain

Aide financière 
(délibération CM du mois 

de septembre 2007)

06/11/2007

FNACA
Fédération Nationale des Anciens 
Combattants en Algérie – Maroc -

Tunisie

Subvention allouée pour 
l’année 2007

15/11/2007 C.L.C.V Union Locale de Lucé, 
Mainvilliers, Léves

Subvention allouée pour 
l’année 2007

15/11/2007 FFMC 28 (Association des motards 
d’Eure et Loir)

Salon MOTO TOUS 
AZIMUTS

édition 2007
Prêt de barrières

20/11/2007
LMPTTA ASPTT

Club Lucé Mainvilliers  PTT 
Athlétisme

Cross de Seresville
édition 2007 Aide organisationnelle

26/11/2007
A.N.A.I.S.

Action Nationale d’Action et 
d’Insertion Sociale

Activités de sport 
adapté

Prêt de la salle des sports 
Bernard Maroquin

��Délibérations

N° 2007 – 12 – 01
Objet : Aménagement des «Grandes Ruelles II»
Convention publique d’aménagement - Avenant N°5

Le Conseil Municipal
après avoir délibéré,
A L’UNANIMITE

APPROUVE l’avenant n°5, concernant la convention publique d’aménagement, du lotissement «Les 
Grandes Ruelles II» passée entre la commune et la SAEDEL., qui proroge la date de validité jusqu’au 
27 mars 2009. Toutes les clauses de la convention du 27 mars 1996 non modifiées par le présent 
avenant et les avenants précédents demeurent applicables.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les pièces de l’avenant.

N° 2007 – 12 – 02
Objet : Instauration du Droit de Préemption sur les fonds artisanaux, les fonds commerciaux et 
les baux commerciaux

Le Conseil Municipal
après avoir délibéré,
A L’UNANIMITE

APPROUVE le périmètre dit « périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité » 
qui est constitué de toutes les zones Urbaines du Plan d’Occupation des Sols de la commune en 
vigueur à ce jour.

SE PRONONCE sur l’instauration, au profit de la commune, du Droit de Préemption sur les fonds 
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artisanaux, les fonds commerciaux et les baux commerciaux, situés dans le périmètre de sauvegarde 
ci-dessus défini.

N° 2007 – 12 – 03
Objet : Demande de subvention exceptionnelle Ecole de Karaté

Le Conseil Municipal,
après en avoir délibéré,
A L’UNANIMITE

ACCORDE à l'école de karaté une subvention exceptionnelle de 332 €uros.

N° 2007 – 12 – 04
Objet : Demande de subvention exceptionnelle Amicale sportive des cheminots de Mainvilliers

Le Conseil Municipal,
après en avoir délibéré,
A L’UNANIMITE

ACCORDE à l'Amicale sportive des Cheminots de Mainvilliers une subvention exceptionnelle
de 500 €uros.

N° 2007 – 12 – 05
Objet : contrat d’assurance des risques statutaires

Le Conseil Municipal,
après en avoir délibéré
A L’UNANIMITE

PREND ACTE des taux et des prestations négociées par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale d’Eure-et-Loir, dans le cadre du contrat groupe statutaire.

DECIDE d’adhérer au contrat groupe à compter du 1er janvier 2008 pour la catégorie de personnels 
suivants :

�� Agents CNRACL pour les risques suivants :
o Décès + Accident et Maladie imputable au service + Longue Maladie + Maladie de 

Longue Durée + Maternité au taux de  2.90 %.

o La masse salariale assurée comprend obligatoirement le traitement brut indiciaire et 
la NBI et en option les charges patronales à raison de 40%, 

NOTE que la Collectivité adhérente pourra quitter le contrat groupe chaque année sous réserve du 
respect du délai de préavis de six mois.

AUTORISE le Maire à signer le contrat d’assurance et tout document s’y rapportant, dans le cadre du 
contrat groupe.

N° 2007 – 12 – 06
Objet : tableau des effectifs des emplois permanents de la Ville de Mainvilliers

Cadres d’emplois Grades Nombre d’emplois

Filière administrative
Emploi de Direction
Attaché territorial Attaché 1
(détaché sur l’emploi fonctionnel de
Directeur Général des Services

Attaché territoriaux Attaché principal 2
Attaché 5

Rédacteur territorial Rédacteur chef 2
Rédacteur principal 1
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Rédacteur 6

Adjoint administratif Adjoint adm principal 1ère classe 2
Adjoint adm principal 2ème classe 3
Adjoint administratif 1ère classe 9
Adjoint administratif 2ème classe 11
Adjoint adm 1ère classe TNC 17h30 1
Adjoint adm 2ème classe TNC 17h30 1
Adjoint adm 2ème classe TNC 24h30 1

Filière technique
Ingénieur Ingénieur 1

Techniciens territoriaux Technicien supérieur chef 1
Technicien supérieur 1

Contrôleur de travaux Contrôleur chef 1 
Contrôleur principal création d’1 poste 
Supplémentaire 2
Contrôleur de travaux 3

Agents de maîtrise Agent de maîtrise principal 4
Agent de maîtrise 9

Adjoints techniques Adjoint technique Pl 1ère classe 3
Adjoint technique Pl 2ème classe 16
Adjoint technique 1ère classe 10
Adjoint technique 2ème classe 50

Filière sportive
Educateurs  APS Educateur APS 2ème classe 3

Opérateurs des APS Opérateur des APS 1

Filière sanitaire et sociale
ATSEM ATSEM Principal 2ème classe création

D’1 poste supplémentaire 2
ATSEM 1ère classe 12
ATSEM 2ème classe 8

Filière culturelle
Assistants de conservation Assistant conservation bibliothèque 1
Patrimoine et bibliothèques

Adjoints territoriaux du patrimoine Adjoint du patrimoine 1ère classe 1
Adjoint du patrimoine 2ème classe 3

Filière de police
Police municipale création d’un Chef de service de 

Police municipale classe supérieure 1
Chef de service de police municipale 1
Chef de police municipale 1
Brigadier chef principal 2
Brigadier 2
Gardien 2

Filière animation
Animateur animateur 2
Adjoint d’animation adjoint d’animation 1ère classe 1

adjoint d’animation 2ème classe 4

Le Conseil Municipal
après en avoir délibéré,
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A L’UNANIMITE

APPROUVE le tableau des emplois permanents de la collectivité et les créations de postes, à 
compter du 01/01/2008 comme établi ci-dessus,

DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux emplois 
et grades sont inscrits au budget de l’exercice.

N° 2007 – 12– 07
Objet : Transports scolaires – Convention d’organisation entre la commune de Mainvilliers et le 
Syndicat Mixte de Transports urbains du Bassin Chartrain – Avenant n°1

Le Conseil Municipal
Après avoir délibéré,
A L’UNANIMITE

APPROUVE la convention relative à l’organisation des transports scolaires entre le syndicat mixte de 
transports urbains du bassin chartrain et la commune de Mainvilliers.

APPROUVE l’avenant n°1.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la dite convention et son avenant n°1

N° 2007 – 12 – 23
Objet : Transports scolaires – Carte Jeune

Le Conseil Municipal
Après avoir délibéré,
A L’UNANIMITE

DECIDE du maintien de la gratuité des transports scolaires.

DECIDE de prendre en charge les « carte jeunes » dans la cadre du ramassage scolaires.

N° 2007 – 12 – 08
Objet : Modification des statuts de Chartres Métropole – aménagement, gestion et entretien du 
gymnase Fulbert à Chartres – cession de l’équipement à la ville de Chartres.

Le Conseil Municipal,
après en avoir délibéré
A L’UNANIMITE

APPROUVE la cession du gymnase Fulbert à la ville de Chartres pour une valeur de 430 000 €uros, 
somme estimée par France Domaine.

N° 2007 – 12 – 09
Objet : Tarifs 2008 - Photocopies – Support communication liste électorale

PHOTOCOPIES TARIFS 2007 PROPOSITIONS 
2008

Format A 4 0,15 0,15
Format A 3 0,30 0,30
copie de la liste électorale sur disquette 1,83 1,83
copie de la liste électorale sur CD 2,75 2,75
copie de la liste électorale par page de format A4 0,18 0,18

Le Conseil Municipal
après en avoir délibéré,
A L’UNANIMITE

ADOPTE les tarifs photocopies tels qu’indiqués dans le tableau ci-dessus.
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N° 2007 – 12 – 10
Objet : Tarifs 2008 - Droits de place 

DROITS DE PLACE TARIFS 2007
PROPOSITION DE 

TARIFS
1er janvier 2008

Marchés des jeudis, samedis et dimanches  matins.
- Volants, le ml : payable le jour même 1,80 1,85

- Abonnés, le ml, commerçants manufacturés : 1,00 1,02

- Abonnés, le ml, commerçants alimentaires : 1,10 1,12

(Abonnés : payable au périmètre de vente et d'avance)

Camions d'outillage.
- La demi-journée : 55,00 57,00

- La journée : 99,00 100,00

Manèges, stands, boutiques et attractions en tous genres.
- Par m² pour la durée de la Fête : 0,32 1,00

Rabais de 20 % si paiement avant fin février 0,80

- Hors fête patronale,  le m² par jour : 0,27 0,28

Cirques (chapiteaux).
- Le m² par jour, à régler d'avance : 0,32 0,33

Accueil hors les jours de marchés 
- Le ml : 1,10 1,12

REDEVANCES pour occupation du domaine public TARIFS 2007
PROPOSITION DE 

TARIFS
1er janvier 2008

Terrasse ouverte forfait annuel  au m2 12,00 12,00
Terrasse fermée forfait annuel  au m2 25,00 25,00
Présentoirs cartes postales, menus, effigies forfait annuel par mobilier 12,00 12,00
pré-enseignes mobiles, distributeurs de boissons
Etalages forfait annuel au m2 18,00 18,00

Le Conseil Municipal
après en avoir délibéré,
A L’UNANIMITE

DECIDE la révision des tarifs droits de place, à compter du 1er janvier 2008 comme indiqué sur le 
tableau ci-dessus.

N° 2007 – 12 – 11
Objet : Tarifs 2008 – Locations de salles : salle des fêtes – salles de réunion Victor Hugo, CSE -
salle Jardins familiaux  et boulodrome

TARIFS DE LOCATION : 1 SALLE VICTOR HUGO

ASSOCIATIONS MAINVILLOISES PÉRIODES TARIFS 2007 PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008

Du lundi au vendredi
MANIFESTATIONS PUBLIQUES

Samedis, dimanches et jours fériés
gratuit gratuit

Du lundi au vendredi
MANIFESTATIONS PRIVÉES

Samedis, dimanches et jours fériés
gratuit gratuit
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TARIFS 2007 PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008

ASSOCIATIONS DE 
L'AGGLOMERATION CHARTRAINE 

ORGANISMES SOCIAUX
SERVICES PUBLICS

PÉRIODES

Du lundi au vendredi 22,00 23,00
MANIFESTATIONS PUBLIQUES

Samedis, dimanches et jours fériés 44,00 46,00
Du lundi au vendredi 44,00 46,00

MANIFESTATIONS PRIVÉES
Samedis, dimanches et jours fériés 88,00 92,00

TARIFS 2007 PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008Autres Associations PÉRIODES

Du lundi au vendredi 44,00 46,00
MANIFESTATIONS PUBLIQUES

Samedis, dimanches et jours fériés 88,00 92,00
Du lundi au vendredi 88,00 92,00

MANIFESTATIONS PRIVÉES
Samedis, dimanches et jours fériés 176,00 184,00

TARIFS 2007 PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008PARTICULIERS, COPROPRIETES ET 

ENTREPRISES MAINVILLOISES PÉRIODES

Du lundi au vendredi 44,00 46,00
Samedis, dimanches et jours fériés 88,00 92,00

TARIFS 2007 PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008PARTICULIERS ET ENTREPRISES 

Agglomération chartraine PÉRIODES

Du lundi au vendredi 88,00 92,00
Samedis, dimanches et jours fériés 176,00 184,00

TARIFS 2007 PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008AUTRES CAS PÉRIODES

Du lundi au vendredi 132,00 138,00
Samedis, dimanches et jours fériés 264,00 276,00

CAUTION, salle V. Hugo 250,00 250,00

TARIFS DE LOCATION : SALLE DES JARDINS FAMILIAUX

ASSOCIATIONS MAINVILLOISES PÉRIODES PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008

Du lundi au vendredi
MANIFESTATIONS PUBLIQUES

Samedis, dimanches et jours fériés
gratuit

Du lundi au vendredi
MANIFESTATIONS PRIVÉES

Samedis, dimanches et jours fériés
gratuit

ASSOCIATIONS DE 
L'AGGLOMERATION CHARTRAINE 

ORGANISMES SOCIAUX
SERVICES PUBLICS

PÉRIODES PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008

Du lundi au vendredi 46,00
MANIFESTATIONS PUBLIQUES

Samedis, dimanches et jours fériés 92,00

Du lundi au vendredi 92,00
MANIFESTATIONS PRIVÉES

Samedis, dimanches et jours fériés 184,00
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Autres Associations PÉRIODES PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008

Du lundi au vendredi 92,00
MANIFESTATIONS PUBLIQUES

Samedis, dimanches et jours fériés 184,00

Du lundi au vendredi 184,00
MANIFESTATIONS PRIVÉES

Samedis, dimanches et jours fériés 368,00

PARTICULIERS, COPROPRIETES ET 
ENTREPRISES MAINVILLOISES PÉRIODES PROPOSITION DE TARIFS

1er janvier 2008

Du lundi au vendredi 92,00

Samedis, dimanches et jours fériés 184,00

PARTICULIERS ET ENTREPRISES 
Agglomération chartraine PÉRIODES PROPOSITION DE TARIFS

1er janvier 2008

Du lundi au vendredi 184,00

Samedis, dimanches et jours fériés 368,00

AUTRES CAS PÉRIODES PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008

Du lundi au vendredi 276,00

Samedis, dimanches et jours fériés 552,00

CAUTION, salle Jardins Familiaux 500,00

TARIFS DE LOCATION : SALLE DES FÊTES

TARIFS 2007 PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008ASSOCIATIONS MAINVILLOISES PÉRIODES

Du lundi au vendredi
MANIFESTATIONS PUBLIQUES

Samedis, dimanches et jours fériés
gratuit gratuit

Du lundi au vendredi 141,00 147,00
MANIFESTATIONS PRIVÉES

Samedis, dimanches et jours fériés 282,00 294,00

TARIFS 2007 PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008

ASSOCIATIONS DE 
L'AGGLOMERATION CHARTRAINE 

ORGANISMES SOCIAUX
SERVICES PUBLICS

PÉRIODES

Du lundi au vendredi 141,00 147,00
MANIFESTATIONS PUBLIQUES

Samedis, dimanches et jours fériés 282,00 294,00
Du lundi au vendredi 282,00 294,00

MANIFESTATIONS PRIVÉES
Samedis, dimanches et jours fériés 564,00 588,00

TARIFS 2007 PROPOSITION DE TARIFS
1er janvier 2008Autres Associations PÉRIODES

Du lundi au vendredi 282,00 294,00
MANIFESTATIONS PUBLIQUES

Samedis, dimanches et jours fériés 564,00 588,00
Du lundi au vendredi 564,00 588,00

MANIFESTATIONS PRIVÉES
Samedis, dimanches et jours fériés 1 128,00 1 176,00












